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Pour Word 2007 :
1.	Cliquer sur le bouton Microsoft Office dans le haut à gauche.
2.	 Cliquer sur « Imprimer »
3.	Cliquer sur « Imprimer » dans la liste de choix.
4.	 Dans la boite de dialogue « Imprimer » :
a)	 Dans la section bas-gauche, choisir l’option « Document » dans la première liste déroulante « Imprimer : »
 Cliquer sur « OK »

Pour Word 2013 :
1.	Cliquer sur « Fichier » puis « Imprimer ».
2.	Cliquer sur « Imprimer toutes les pages» sous « Paramètres »
3.	Décocher « Imprimer les marques » au bas de la liste de choix.

Cliquer sur « Imprimer »
Québec seulement 

	À L’USAGE DE L’ADMINISTRATION

	|_|  Recherche
	|_|  Enregistrement
	



	1. HYPOTHÈQUE

	1.1 Pour bonne et valable considération, le soussigné (le « Client ») hypothèque en faveur de la Banque Nationale du Canada 
(la « Banque ») les biens mentionnés au paragraphe 1.2 (les « biens hypothéqués »). Cette hypothèque est consentie pour une

	somme de $
	     
	, avec intérêt à compter de la date des présentes au taux de 20 % l’an.

	1.2 Descriptions des biens :	Comment by Auteur: Veuillez désigner la maison mobile en tenant compte des informations disponibles de la façon suivante : Une maison mobile de marque (...), modèle (…), année (...), [si disponible : numéro de série (…)] portant l’adresse (...). Le tout installé à demeure sur un immeuble étant connu et désigné comme étant le lot numéro (...) au Cadastre du Québec, circonscription foncière de (...).
[bookmark: Texte4]     

	1.3 L’expression « biens hypothéqués » comprend aussi les biens suivants :
a. le produit de toute vente, location ou autre disposition des biens mentionnés au paragraphe 1.2, toute créance résultant d’une vente, location ou autre disposition de ces biens, ainsi que tous biens acquis en remplacement de ceux-ci ;
b. toute indemnité d’assurance payable à l’égard des biens hypothéqués ;
c. le capital, les revenus et tout droit rattaché aux biens hypothéqués ;
d. lorsque les biens mentionnés au paragraphe 1.2 comprennent des valeurs mobilières et autres actifs financiers, toutes les autres valeurs mobilières et tous les autres actifs financiers émis dans l’avenir en remplacement de ces valeurs et actifs ;
e. tous les titres, factures ou autre document se rapportant aux biens hypothéqués.



	2. OBLIGATIONS GARANTIES

	2.1 Cette hypothèque est consentie pour garantir toutes les obligations du Client envers la Banque résultant du crédit ou cautionnement suivant ainsi que tout amendement, renouvellement, augmentation ou remplacement de ceux-ci :	Comment by Auteur: Inscrire la description du/des prêt(s) tel qu’indiqué dans votre mandat spécifique. 

	
	     

	2.2 Cette hypothèque est également consentie pour garantir toutes les autres obligations, présentes et futures, directes et indirectes, du Client envers la Banque.



	3. DÉCLARATION DU CLIENT

	Le Client déclare et garantit ce qui suit :
3.1 Les biens hypothéqués appartiennent au Client et sont libres de tout droit réel, hypothèque ou sûreté, à l’exception des suivants, lesquels feront l’objet d’une radiation :

	
	     

	3.2 Le bail conclu à l'égard du terrain sur lequel se trouvent les biens hypothéqués (le "bail") est valide et en règle.
3.3 Le Client s’est conformé à tous ses engagements et obligations et a payé tout le loyer dû et payable aux termes du bail, et le bail n’est pas en défaut.



	4. ENGAGEMENTS DU CLIENT

	4.1 Le Client informera la Banque sans délai de tout changement dans le contenu des déclarations faites à l’article 3.
4.2 Le Client paiera à échéance toute somme due à l’égard des biens hypothéqués de même que toute créance pouvant prendre rang avant l’hypothèque constituée par les présentes. Sur demande, le Client fournira à la Banque la preuve qu’il a effectué les paiements prévus au présent paragraphe.
4.3 Le Client assurera les biens hypothéqués et les maintiendra constamment assurés contre les dommages causés par le vol, l’incendie et contre tout autre risque qu’une personne prudente protégerait par assurance, le tout pour la pleine valeur assurable des biens hypothéqués. La Banque est par les présentes désignée bénéficiaire des indemnités payables en vertu des polices et le Client fera inscrire cette désignation sur les polices. Le Client remettra à la Banque une copie de chaque police et, au moins trente jours avant la date d’expiration ou d’annulation d’une police, il lui remettra une preuve de son renouvellement ou de son remplacement.
4.4 Le Client accomplira tous les actes et signera tous les documents nécessaires pour préserver ses droits dans les biens hypothéqués et pour que l’hypothèque constituée par les présentes ait plein effet et soit constamment opposable aux tiers dans toutes les juridictions où les biens hypothéqués pourront être situés, ou utilisés. 
4.5 Le Client protégera et entretiendra adéquatement les biens hypothéqués. Le Client n’aliénera pas les biens hypothéqués et il ne les louera pas sauf si la Banque y consent par écrit. Le Client ne changera pas l’usage, la destination ou la nature des biens hypothéqués et il conservera les biens hypothéqués libres de tout droit réel, hypothèque ou sûreté, sauf ceux auxquels la Banque aura consenti par écrit.
4.6 Le Client se conformera au bail et ne fera rien qui pourrait entraîner la résiliation du bail.
4.7 Le Client s'assurera de maintenir le bail en règle en tout temps et de le renouveler, et ce, tant que les obligations garanties aux termes des présentes ne sont pas exécutées ou payées en totalité.

	4.8 Le Client ne modifiera pas, ne cédera pas et ne résiliera pas le bail ni n'y renoncera sans le consentement écrit de la Banque.
4.9 Le Client informera immédiatement la Banque de tout avis qu'il reçoit du locateur du terrain, notamment de tout avis de résiliation ou de non-renouvellement du bail.
4.10 Le Client fournira à la Banque tout renseignement que celle-ci pourra raisonnablement demander concernant les biens hypothéqués ou pour vérifier si le Client se conforme à ses engagements et obligations contenus aux présentes. Le Client informera la Banque de tout fait ou événement de nature à affecter défavorablement sa situation financière ou la valeur des biens hypothéqués.
4.11 Le Client paiera tous les frais relatifs au présent acte, y compris les frais encourus pour rendre opposable aux tiers l’hypothèque constituée par les présentes ainsi que les frais de tout avis juridique requis par la Banque et portant sur la validité et le rang de cette hypothèque.

	


5. DROITS DE LA BANQUE
5.1 La Banque pourra de temps à autre, aux frais du Client, faire l’inspection des biens hypothéqués ou procéder à leur évaluation. À cette fin, le Client permettra à la Banque d’avoir accès aux biens hypothéqués.
5.2 La Banque pourra, mais sans y être tenue, remplir l’un ou l’autre des engagements contractés par le Client en vertu des présentes.
5.3 Si la Banque a la possession des biens hypothéqués, elle n’aura pas l’obligation de maintenir l’usage auquel les biens hypothéqués sont normalement destinés ou d’en continuer l’utilisation.
5.4 La Banque pourra, sans y être tenue, vendre les biens hypothéqués en sa possession, si elle estime de bonne foi, que ceux-ci sont susceptibles de diminuer en valeur, de se déprécier ou de dépérir.
5.5 Le Client constitue la Banque son mandataire irrévocable, avec pouvoir de substitution, aux fins d’accomplir tout acte et signer tout document nécessaire ou utile à l’exercice des droits conférés à la Banque en raison du présent acte.
5.6 La Banque pourra, mais sans y être tenue, exécuter les obligations du Client en vertu du bail. Toutes les sommes payées par la Banque seront ajoutées au solde en capital du prêt du Client et feront partie des obligations garanties par la présente hypothèque ou par toute autre hypothèque consentie par le Client pour garantir ses obligations envers la Banque.
	6. DÉFAUTS ET RECOURS

	6.1 Le Client sera en défaut dans chacun des cas suivants : a) si l’une ou l’autre des obligations garanties par les présentes n’est pas acquittée lors de son exigibilité ; b) si l’une des déclarations faites à l’article 3 est erronée ; c) si le Client ne remplit pas un de ses engagements contenus aux présentes ; d) si l’un ou l’autre des biens hypothéqués est saisi, ou fait l’objet d’une prise de possession par un créancier, par un séquestre ou par toute personne remplissant des fonctions similaires.
6.2 Si le Client est en défaut, la Banque pourra mettre fin à toute obligation qu’elle peut avoir d’accorder du crédit ou des avances au Client et elle pourra aussi déclarer exigibles toutes les obligations du Client qui ne seraient pas alors échues. Si le Client est en défaut, la Banque pourra aussi exercer tous les recours que la loi lui accorde, y compris les droits lui résultant de cette hypothèque ou de toute autre hypothèque consentie par le Client pour garantir ses obligations envers la Banque.



	7. HYPOTHÈQUE ADDITIONNELLE

	Pour garantir le paiement des intérêts qui ne seraient pas garantis par l’hypothèque créée à l’article 1, de même que pour garantir davantage l’acquittement de ses obligations en vertu du présent acte, le Client hypothèque tous les biens mentionnés à 
l’article 1 pour une somme additionnelle égale à vingt pour cent (20 %) du montant en capital de l’hypothèque créée à l’article 1. 




	8. DÉFAUTS ET RECOURS

	8.1 L’hypothèque constituée en vertu du présent acte s’ajoute et ne se substitue pas à toute autre hypothèque ou sûreté détenue par la Banque.
8.2 Cette hypothèque est une garantie continue qui subsistera malgré l’acquittement occasionnel, total ou partiel, des obligations garanties par les présentes.
8.3 Dans chacun des cas prévus au paragraphe 6.1, le Client sera en demeure par le seul écoulement du temps, sans qu’une mise en demeure soit requise.
8.4 Tout défaut en vertu de cette hypothèque constitue un défaut en vertu de toute autre hypothèque consentie par le Client pour garantir ses obligations envers la Banque.
8.5 Si plusieurs personnes sont désignées comme "Client", il y aura solidarité entre ces personnes et chacune d’elles sera responsable de la totalité des obligations stipulées au présent acte.
8.6 Toute somme perçue par la Banque dans l’exercice de ses droits pourra être retenue par la Banque à titre de bien hypothéqué, ou être imputée au paiement des obligations garanties par les présentes, que celles-ci soient échues ou non. La Banque aura le choix de l’imputation de toute somme perçue.
8.7 L’exercice par la Banque d’un de ses droits ne l’empêchera pas d’exercer tout autre droit lui résultant du présent acte. Le non-exercice pour la Banque de l’un de ses droits ne constitue pas une renonciation à l’exercice ultérieur de ce droit. La Banque peut exercer les droits lui résultant des présentes sans avoir à exercer ses autres recours contre le Client ou contre toute autre personne responsable du paiement des obligations garanties par les présentes et sans avoir à réaliser toute sûreté garantissant ces obligations.
8.8 La Banque n’est tenue d’exercer qu’une diligence raisonnable dans l’exercice de ses droits ou l’accomplissement de ses obligations. De plus, elle n’est responsable que de sa faute lourde ou intentionnelle.

	8.9 La Banque peut déléguer à une autre personne l’exercice des droits ou l’accomplissement des obligations lui résultant du présent acte ; en pareil cas, la Banque est autorisée à fournir à cette autre personne tout renseignement qu’elle possède sur le Client ou sur les biens hypothéqués.
8.10 Le présent acte liera le Client envers la Banque et tout successeur de celle-ci, par voie de fusion ou autrement.
8.11 Tout avis au Client peut lui être donné à son adresse indiquée ci-dessous ou à toute autre adresse dont il notifie la Banque par écrit.
8.12 Si une disposition des présentes était invalide ou sans effet, les autres dispositions du présent acte conserveront tout leur effet.
8.13 Le présent acte est régi et interprété par le droit en vigueur dans la province de Québec. Il doit aussi être interprété de façon que les biens hypothéqués situés dans une autre juridiction soient affectés d’une sûreté valable en vertu du droit en vigueur dans cette autre juridiction.



	     
	
	X

	Date (AAAA-MM-JJ)
	
	Signature de l’emprunteur (1) 
Prénom et nom de l’emprunteur (1) :      

	     
	
	X

	Date (AAAA-MM-JJ)
	
	Signature de l’emprunteur (2)
Prénom et nom de l’emprunteur (2) :      

	     
	
	X

	Date (AAAA-MM-JJ)
	
	Signature de l’emprunteur (3)
Prénom et nom de l’emprunteur (3) :      

	     
	
	X

	Date (AAAA-MM-JJ)
	
	Signature de l’emprunteur (4)
Prénom et nom de l’emprunteur (4) :      

	     
	
	X

	Date (AAAA-MM-JJ)
	
	Signature de l’emprunteur (5)
Prénom et nom de l’emprunteur (5) :      




MD BANQUE NATIONALE et le logo BANQUE NATIONALE sont des marques de commerce déposées de la Banque Nationale du Canada.
32420-001 (2024-10-14)	Page 1 de 2

[bookmark: _Hlk171581289]MD BANQUE NATIONALE et le logo BANQUE NATIONALE sont des marques de commerce déposées de la Banque Nationale du Canada.
32420-001 (2024-10-14)	Page 2 de 2
image1.emf

